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RUBRIQUE 1:  

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom : PIACTIV 
UFI : 1KN1-30K5-9006-R0H5 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Biostimulant 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. 

Pays/Région       Organisme/Société                      Adresse  Commentaire

France                     ORFILA                                                http://www.centres-antipoison.net +33 (0)1 45 42 59 59 Ce numéro flèche 
automatiquement les 
appels vers le centre 
antipoison le plus 
proche, en fonction du 

centres anti-poison et 
de toxicovigilance 
fournissent une aide 
médicale gratuite 
(hors coût 

 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 
7. 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Skin Corr. 1C H314   
Eye Dam. 1 H318   
Texte intégral des classes de danger, mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour  

Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

TOOPI Organics SAS 
14 ZAE Ecopole  
33190 Loupiac de la Réole 
France 
T 05 33 90 04 50 
contact@toopi-organics.com 

Belgique                  Centre Antipoisons Belge                    https://www.centreantipoisons.be       +32 070 245 245
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2.2.  

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS05      
 : Danger 

Contient : acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque; Hydroxyde de sodium 
Mentions de danger (CLP) : H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 
Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les vapeurs. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection des yeux et du visage. 
P301+P330+P331+P310 - 
Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 
P303+P361+P353+P310 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): 

Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 
P304+P340 - 
dans une position où elle peut confortablement respirer. 
P305+P351+P338+P310 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec 

tact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

Phrases EUH : EUH071 - Corrosif pour les voies respiratoires. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers qui n'entraînent pas de 
classification 

: Corrosif pour les voies respiratoires. 

 
 

 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 
 

acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque (79-33-4), Hydroxyde de sodium 
(1310-73-2) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 
 

acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque (79-33-4), Hydroxyde de sodium 
(1310-73-2) 

 
ragraphe 1, de REACH 

comme ayan
endocrinien conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la 
Commission à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

Substance(s) non incluse(s) dans la liste établie 

REACH pour avoir des propriétés perturbant le 
système endocrinien, ou non identifiée(s) comme 
ayant des propriétés perturbant le système 
endocrinien conformément aux critères énoncés dans 
le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 
Commission ou le règlement (UE) 2018/605 de la 
Commission 

Saccharose (57-50-1), acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque (79-33-4), 
Hydroxyde de sodium (1310-73-2) 
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Saccharose N° CAS: 57-50-1 
N° CE: 200-334-9 

/ Non classé 

acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque N° CAS: 79-33-4 
N° CE: 201-196-2 
N° Index: 607-743-00-5 

<10 Skin Corr. 1C, H314 
Eye Dam. 1, H318 
EUH071 

Hydroxyde de sodium 
substance possédant une/des valeurs limites 

 

N° CAS: 1310-73-2 
N° CE: 215-185-5 
N° Index: 011-002-00-6 

<2 Met. Corr. 1, H290 
Skin Corr. 1A, H314 
Eye Dam. 1, H318 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%) 

Hydroxyde de sodium N° CAS: 1310-73-2 
N° CE: 215-185-5 
N° Index: 011-002-00-6 

 
 
 

 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 
Lui montrer  

Premiers soins après inhalation : 
 

Premiers soins après contact avec la peau : 
Si des brûlures cutanées apparaissent, appeler immédiatement un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : paupières bien écartées (15 
minutes au moins). Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter immédiatement un ophtalmologiste, 

 
Premiers soins après ingestion : 

médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Corrosif pour les voies respiratoires. Provoque des brûlures. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
Symptômes/effets après ingestion : Peut provoquer une brûlure ou une irritation des tissus de la bouche, de la gorge et du 

tractus gastro-intestinal. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 
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RUBRIQUE 5:  

5.1.  

 : Eau pulvérisée. Poudre sèche. 
Mousse. Poudre chimique sèche. 

 : Jet d'eau puissant. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
 

: Dégagement possible de fumées toxiques. Oxydes de carbone (CO, CO2). 

5.3. Conseils aux pompiers 

 : 
inction. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1.  

Pour les non-secouristes 

 : Aérer la zone. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas respirer les vapeurs. En 
cas de déversement important : Intervention limitée au personnel qualifié muni des 
protections appropriées. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. 

6.2.  

Endiguer et con  

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber le liquide répandu dans matériaux tels que: sable, terre, vermiculite, kieselguhr, 
pierre à chaux broyée. 

Procédés de nettoyage : Laver le reliquat non récupérable à grande eau. 
Autres informations : Eliminer les matières imprégnées conformément aux prescriptions réglementaires en 

vigueur. 

6.4. Référence à  

ination des déchets 
résultant du nettoyage. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une ventilation appropriée. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas 
trielle 

et de sécurité. 
 : Ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail. Se laver les mains après toute 

manipulation. Nettoyage régulier des équipements et de la zone de travail. Laver les 
vêtements contaminés avant réutilisation. 
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7.2.  

Conditions de stockage : 

bien ventilé. 
Produits incompatibles : Oxydants puissants. Acides. 

 :  

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

disponibles 

RUBRIQUE 8:  

8.1. Paramètres de contrôle 

 
 

Hydroxyde de sodium (1310-73-2) 

France - elle 

Nom local Sodium (hydroxyde de) (Hydroxyde de sodium) 

VME (OEL TWA) 2 mg/m³ 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65) 
 

Saccharose (57-50-1) 

France -  

Nom local Saccharose 

VME (OEL TWA) 10 mg/m³ 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65) 

8.2. Contrôles de  

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 
-oeil de secours et des douches de sécurité 

doivent être installés à  

Équipements de protection individuelle 

: 

   

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes de sécurité. (ISO 16321-1) 

Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Vêtements de protection 
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Protection des mains: 
Gants de protection. Les gants utilisés doivent répondre aux spécifications du règlement 2016/425 et de la norme correspondante ISO 374-1. Délai 
de rupture : consulter les préconisations du fabricant 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 
 

 

: 
n cas de rupture des 

récipients ou des systèmes de transfert. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
Couleur : Pas disponible
Odeur : Pas disponible
Seuil olfactif : Non déterminé
Point de fusion : Pas disponible
Point de congélation : Pas disponible

 : Pas disponible
Inflammabilité : Non inflammable
Propriétés explosives : Non explosif.
Propriétés comburantes : Non applicable. Non comburant.

 : Pas disponible
 : Pas disponible

 : > 60 °C (valeur estimée)
-inflammation : Pas disponible

Température de décomposition : Pas disponible
pH : 3,05  4,45
Viscosité, cinématique : Pas disponible
Solubilité : Pas disponible
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible
Masse volumique : Pas disponible
Densité relative : 1,02
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible

 : Non applicable

9.2. Autres informations

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de danger particulier. 

10.2. Stabilité chimique 

 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales  
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10.4. Conditions à éviter 

Températures élevées. 

10.5. Matières incompatibles 

Oxydants puissants. Acides forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales  

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

PIACTIV  

ETA CLP (voie orale) 3543 mg/kg de poids corporel 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau. 
pH: 3,05  4,45 

 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
pH: 3,05  4,45 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Indications complémentaires : Corrosif pour les voies respiratoires. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 
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PIACTIV  

NOEC chronique algues 1900 mg/l/72 h Pseudokirchneriella subcapitata (méthode OCDE 201) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

PIACTIV  

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

PIACTIV  

Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 

12.4. Mobilité dans le sol 

PIACTIV  

Mobilité dans le sol Faible adsorption 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 
 

acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque (79-33-4), Hydroxyde de sodium 
(1310-73-2) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 
 

acide L-(+)-lactique; acide (2S)-2-hydroxypropanoïque (79-33-4), Hydroxyde de sodium 
(1310-73-2) 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

 

12.7. Autres effets néfastes 

 

RUBRIQUE 13:  

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer conformément aux prescriptions locales applicables. Ne pas rejeter le produit dans 

conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer conformément aux règlements locaux en 
vigueur. 

Indications complémentaires : Vider complètement les emballages avant élimination. Recycler ou éliminer conformément à 
la législation en vigueur. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou  

UN 3265 UN 3265 UN 3265 UN 3265 UN 3265 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.2.  

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(Acide lactique) 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(Acide lactique) 

Corrosive liquid, acidic, 
organic, n.o.s. (Lactic acid) 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(Acide lactique) 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, N.S.A. 

(Acide lactique) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

8 8 8 8 8 

     

14.4.  

III III III III III 

14.5.  

Dangereux pour 
: Non 

Dangereux pour 
: Non 

Polluant marin: Non 
EmS-No. (Feu): F-A 

EmS-No. (Déversement): 
S-B 

Dangereux pour 
: Non 

Dangereux pour 
: Non 

Dangereux pour 
: Non 

14.6.  

Mesures de précautions pour le transport :  
 
Transport par voie terrestre 
Code de classification (ADR)  : C3 
Dispositions spéciales (ADR) : 274 
Quantités limitées (ADR) : 5l 
Quantités exceptées (ADR) : E1 

 : P001, IBC03, LP01, R001 

(ADR) 
: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 

: T7 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP28 

Code-citerne (ADR) : L4BN 
Véhicule pour le transport en citerne : AT 
Catégorie de transport (ADR) : 3 
Dispositions spéciales relatives au transport  Colis 
(ADR) 

: V12 

 : 80 
Panneaux oranges : 

 
Code de restriction concernant les tunnels : E 
 
Transport maritime 
Dispositions spéciales (IMDG) : 223, 274 
Quantités limitées (IMDG) : 5 L 
Quantités exceptées (IMDG) : E1 

 : P001, LP01 
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 : IBC03 
Instructions pour citernes (IMDG) : T7 
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP28 
Catégorie de chargement (IMDG) : A 
Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW2 
Tri (IMDG) : SGG1, SG36, SG49 
 
Transport aérien 
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y841 
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 1L 

(IATA) 
: 852 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA) 

: 5L 

cargo seulement 
(IATA) 

: 856 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 60L 
Dispositions spéciales (IATA) : A3, A803 
Code ERG (IATA) : 8L 
 
Transport par voie fluviale 
Code de classification (ADN) : C3 
Dispositions spéciales (ADN) : 274 
Quantités limitées (ADN) : 5 L 
Quantités exceptées (ADN) : E1 
Transport admis (ADN) : T 
Equipement exigé (ADN) : PP, EP 
Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 
 
Transport ferroviaire 
Code de classification (RID) : C3 
Dispositions spéciales (RID) : 274 
Quantités limitées (RID) : 5L 
Quantités exceptées (RID) : E1 

 : P001, IBC03, LP01, R001 

commun (RID) 
: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

: T7 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1, TP28 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : L4BN 
Catégorie de transport (RID) : 3 
Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 
Colis express (RID) : CE8 

 : 80 

14.7.  

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

 

Code de référence Applicable sur ou description 

3(b) PIACTIV ; acide L-(+)-
lactique; acide (2S)-2-
hydroxypropanoïque 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories 
de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: Classes de 
danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le 
développement, 3.8 effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10 

 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans  

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) N° 1005/2009 du parlement européen et du conseil du 16 septembre 2009 relatif à des 
 

Règlement sur les biens à double usage (428/2009) 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 428/2009 DU CONSEIL du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de 
contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 

 

19/1148 relatif à la commercialisation et à 
 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 

-Unis - Statut: Actif 
Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 
SARA 313 
Ce produit ne contient aucun produit chimique au-delà de la concentration de minimis applicable qui est soumise aux exigences de déclaration de 
la section 313 du titre III de la loi Superfund Amendments and Reauthorization Act of 1986 et 40 CFR Part 372 (tableau 372.65). 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 
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Abréviations et acronymes: 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

CEr50 CE50 en terme de réduction du taux de croissance 

IATA Association internationale du transport aérien 

 EPA (Environmental Protection Agency) 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OPPTS Office of Prevention, Pesticides and Toxic Substances 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

N° CAS Chemical Abstracts Service 

CLP  

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 
1907/2006 

VLE  

 
Sources des données : CSR (Chemical safety report). IUCLID (International Uniform Chemical Information Data 

Base). HSDB (Hazardous Substances Data Bank). ECHA (Agence européenne des 
produits chimiques). FDS des fournisseurs. 

 

Texte complet des phrases H et EUH: 

EUH071 Corrosif pour les voies respiratoires. 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Corr. 1C Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1C 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 
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Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP]: 

Skin Corr. 1C H314 Méthode de calcul 

Eye Dam. 1 H318 Méthode de calcul 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
uit. 


